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*Lo décret concernant -le contingent de
chaque'département dans les. dontributions
foncièr'e,.- personnelle et ,ùobilicré, des

portes'et feèhtres et des patentes pour l'e.x
iOrcice 1S59. . .

Nous croyons savoir à quelles conditionsle
cýÈinet autrichien a accepté la médiation de la
Frac. L'Autriche conserverait toutes ses pro-
vinces' en 'talie, la Lombardie. la Vénétie, comme
auparavnat ;-ces provinces auraient des institutions
constitutionnelles; 'la Sardaigne. payerait les frai
de la guerre. En cas d'inexécution de ces con-
ventions de lai par de la Sardaigne, la. guerre re-
econe'neeait -imeédiatement après t'expiration
del'arniistice. L'Angleterre aurait déclarésinul-
aiément qu'elle gurderait la neutralité; en cas, de

guerre.entre la France , et PAutriete. Lord Pal-
inerson aurait fait connaitrs qu'il était oilicielle-
meit informé que, pour le cas où l'armée française,
àhsserait la frontière, la Russie avait -mis son ar

m mat son argent à la disposition d l'Autriche.
-(,Patrie.)

- Les trdis premiers gaouvernemernts de
lA'llemagnc; celui de Francfort, de Vienne
et de lerlin, sont à la fois cin train ou à la
veille -de subir une transformation ; on
"d'autres termes, ces trois villes sont cn
pleine crise ntinistériellp,

-L's dernières nouvelles de Livourne
vont jusqu'au 5 au soir. La tranquillité
s'était raffermie depuis la veille, grâce à la
conduite pleine de fermeté du député Guer-
'razzi et de l'influence qu'il exerce sur la
population.

-D'apir'sa décision" de P'Assemblêe
nationnale, dans saséance d'hier, à P'é-
,àrd des journaux, M. Enmile Girardin dé-
clare qu'il abandonne 'la rédaction -de la

.1esse.
.- Le premier numéro d'un journal inti-

.tulé : Le : Canon d'alarme, à paru hier.
Les courtiers d'élection du prince

Louis se donnent beauconp de riai en ce
nomient Leur mot d'ordrò est de ne por-
.er qu'un nomn,- celui du prince Louis, sur
les bulletins.
· ·- Pariai lès iombreux -candidats qui se

Présentent aux électeurs poui la députation
de la Seine, nousi devons distiniguer MM.
de-Genoude, Benjamin Delessert,' Emile
de Girardin,'-Fotuld,' de Boiesy, qui tous ont
fait preuve d'indépendarice dans la défense
-deS libertés publiques.

Nous-avons parl& dans notre précé-
d2nt nuinéro deIhi' proposition de M. PAl-
his du Saîze, tendante-ou -rejet dé l'article
-3f du rojet eo tstitutien, relatif à Pin-
demnuité accordée aux représentants.
- "iM. d'Albis combat le payement de cette
indeümùitè oomni'tant peu'digne du'carac
tèe et de la'majesté du'mandat¯dé 'reprê-
sentant du peuple. Voici le texte dec sa
proposition.* On Ûourrait dire que c'est une
couroimeuoiria únu dlésintércssement répu-
'.Iliains :en -la epersonne de tous les mem-'

-pes de lAssemblée nationale.

: ,L'Assemblée nationale,' attendu que
la France, en adoptant le gouvernement
républicain, s'est entre autres choses, pro-
posb pour but d'augmenter, par la. réduc;
tior -graduée des charges publiques, la
somme des avantages de la société dûrépar-
tir entre les citoyens; ( extrait du préam-
bule, art. 1er. déjà adopté); . -

. Qu'en constatant ainsi cette :volonté
dela France,- lAssemblée nationale a pris
l'engagement solennel de la respecter,; que
ses efTorts doivent donc tendre, non à aug-
menter, mais à diminuer les charges dont
le peuple est écrasé, et que les termes pré-
cités du. préanbule sie seraient qu'une
amdre dérision, si la constitution rétribuait
elle-mêrie les représentants du peupl C;

Attendu qu'un sincère républicain,
représentant du peuple, 'est suffisamment
récompensé par l'honneur de servir sa pa-
trie; ' que, pour faire -prévaloir la thèse
contraire, il faudrait décréter, ou'que le
désintéressemient n'est plus une vertu répu-
blicaine, ou que la république picut, sans
vertus et sans meurs r6publicainns, se con-
solider et se maintenir; que rétribuer les
représentants et leur interdire, ei môme
temps, de renoncer à leur indemnité, ce
serait prohiber le désintéressement.

" -Attendu que -le vote'd'une'rêtribution,
sous quelque titre qu'elle soit, pour les re-
présentants du peuple, en-portant une
atteinte grave à leur dignité, ne répondrait
pas aux sentiments généréux de 'Assem-
blée nationale, qu'il pouriait indisposer le
peuple, doit Paffection n'est pas plus à
dédaigner pour un gouvernement, républi-
cain que pour tout autre; déjà on e crie
sur plusieurs points, et nimme dans la capi-
tal : A bas les 25 francs - qu'appliquer
les millions d'une tellce rétribution au soula-
gement des souffrances d'un peuple si, ad-
mirable par son coirage et sa résignation,
cé serait en faire un empoi 1 g ñoble, plus
profitable à la république et plus conforme
au principe de la fraternité ;

", AttenJu que des représentants . rétri-
bués ne pourraient ni attaquer franchement
les sinécures, les gros traiteniets, ces
objets de réclamations incessantes, et res-
tées jusqu'à ce jour sans effet, ni résister
avec fermeté à l'obsession de ces faméli-
ques ambitieux, dont l'avidité est insatiable
sous tous les régimes ;

" Attendu, , en résurné, que l'art. ;36
du prnjet de constitution est illogique, inti-
républicain, im-politiqiue, contraire à -P-n-
dépendance du représentant, et qu'il blesse
profoidément sa dignité ;

Rejette l'art. 36 du projet da cónsti-
tution.

-La Gazette piémontaise du 9 sep-
tembre contient une ordonnance du prince
Eugène, ietenant-génêrnt du royaume,
qui nom nme le général Durando commissai-
re royal extraordiînaire ;à Gèies, avec
pleins pouvoirs.

- On:lit dans la Gazette de Venise du 2
septembre: "Nicola Tominase~o a été re-
ru le-2'août avec la plus grande courtoi-
sie, par M. Bastide. Celui-ci lui a donné
l'assurance qlue la première täsò des traités
devait être l'évacuation de table l'italie par
les Autrichiens. La France veut la paix,
mais une paix lonioral4è, la: paix, sauftou-

jours ce grand adverbe,'honolement. A
l'extrémité, elle ne reculera pas devant la
guerre. M. Bastide s'est montré bien infor-
mé de nos affaires, dont il a parlé volon-
tiers avec Tommasco. Quelques bâtiments
de guerre français -doivent paraitre bientôt
dans nos eaux... " ; -

-On mande de Francfort, en date du 9,
que le nouveau ministère sera probable-
ment composé- de la manière suivante : M.
le baron de Stockmac, président du con-
seil ; à l'intérieur, M. Stottmann ; à la
guerre,. de . M-ycrn ;-.à Pextérieur, M.
d'Arnim, (ancien ambassadeur à l'arts ; à
la justice, M. K. Combes; au commerce,
M. de Hermann.

-Le bruit s'est répandu à Berlin, le 9
septemb.e, que le roi! n'avait accepté la
démission des ministres que sous certaines
conditions. Si PAssembléc nationale resi-
te, elle sera dissoute, et l'on procèdera par
le canon. Plusieurs personnes disent mème
.que l'état de siège sera proclamé.

-Une lettre de Bucharest, en daite du
24.août,.citéeparla Gazette de Breslau,
assure qu'après avoir reconnu, au nom du
sultan,. la nouvelle- constitution valaque,
Suleiman-Pachma a mis à la disposition du
gouvernement les troupes turques établies
sur ,les bords du Danube à.. Gallats et à
Cuirgewo.

-On écrit de Suisse: " Dans la séance
dela diète ou 5 septembre, on a nommé
une commission de neuf inembres pour
constater l'acceptation de la nouvelle cons-
titution fédérale. Cette commission sera,
en outre, chargée d'élaborer un projet de
décrets pour la mise en rigueur'de la nou-
velle constitution. "

-On a appris la nouvelle que le coi-
mandant de Mayottic venait de prendre
possession officielle, au nom de la répupli-
que; des petites !les de Nossi-Cumba, Nos-
si-Mission et NosiFali, qui avoisinent la
côte de Madagascàr, ct ijui, céd es à la
France avec l'ile Mnyotte et celle de Noss-
Bé, n'avaient pas encore été occupées
oliciellement et îavaient pas reçu de gar-
mson.

-On écrit de 7Belfort (Haut-Rhin), le
9 septembre: "Une centaine de réfugiés i-
taliens, dont une partie appartenait à la di-
vision Garibaldi, on a traversé ces jours
derniers Belfort, où des secours leur ont
été donnés, pour se rendre aux lieux dési-
gnés pour la formation d'une légion italien-
ne.- Un grand nombre de réfugiés de la mé-
me nation ont passé à Cernay et à Thai.

-M le général Le -Fl, accompagne
de deux aides de-camp,'de Sa famille et sa

uite, est irrivê hier: à Bruxelles, se ren-
d&int'à St-Pétersbourge, où le représentant
de la i-6publique française doit ètre rendu
avant !à fin dù Mois,


